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Folio Nº 1/2

CONSULTATION

Nº 2025033101361TY9

Exploitant Valence Romans Agglo ECL FO

Ouvrage Eclairage_public

CHANTIER

Ville Romans-sur-Isère

Rue
Allée Pascal

Réseaux en classe C sauf indication contraire.

PLAN

Edition 01/04/2025

Projection Lambert-93

N° en cas d'endommagement : 0475754154    

Points de repère

1 862619.44 6440413

2 862606.15 6440375.76

3 862659.25 6440364.25



Folio Nº 2/2

CONSULTATION

Nº 2025033101361TY9

Exploitant Valence Romans Agglo ECL FO

Ouvrage Eclairage_public

CHANTIER

Ville Romans-sur-Isère

Rue
Allée Pascal

Réseaux en classe C sauf indication contraire.

PLAN

Edition 01/04/2025

Projection Lambert-93

N° en cas d'endommagement : 0475754154    

Points de repère

1 862755.75 6440385.36

2 862672.8 6440413

3 862659.25 6440364.25



Tableau des points levés 
Valence Romans Agglo - Eclairage public de Valence Romans Agglo ECL FO

Les coordonnées sont en [EPSG:2154]-RGF93/Lambert-93

Référence Type X Y Z Z sol Profondeur

3842 Foyer 862602.839 6440371.316 - -

3873 Foyer 862582.005 6440349.539 - -

3874 Foyer 862597.49 6440348.877 - -

3875 Foyer 862627.322 6440343.973 - -

3956 Foyer 862634.139 6440366.098 - -

3974 Foyer 862618.829 6440358.879 - -

3976 Foyer 862619.895 6440359.179 - -

4008 Foyer 862656.197 6440364.979 - -

4009 Foyer 862675.848 6440360.301 - -



NOTICE D’INFORMATIONS, PRESCRIPTIONS ET LEGENDE 
ECLAIRAGE PUBLIC – VALENCE ROMANS 

 

 

 

 

 

LEGENDE DES PLANS DE DETAIL 

 

 
Coordonnées géoréférencées d’au moins trois points de 

l’ouvrage faisant foi 

 

 

 

 
 

                                        Fond de plan "Partenariat PCRS CRAIG" 

 
 

La présence d’un grillage avertisseur enterré au-dessus de nos ouvrages n’est pas systématique. 
 

 
CONTACT 

EN CAS D’ENDOMMAGEMENT : 

Veuillez contacter immédiatement le 04.75.75.41.54 

 

 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES  

L’ensemble des recommandations techniques liées aux « ouvrages 
électriques et réseaux d'éclairage public » visés à l’article R 4534-
107 du Code du Travail est disponible sur :  

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr 

1) Cliquez sur « Construire sans détruire » 

2) Cliquez sur « Guide d’application de la réglementation » 

Notez que vous y trouverez les consignes de sécurité liées aux 
techniques et engins que vous utilisez, aussi bien à proximité des 
canalisations enterrées, que des lignes de télécommunication 
électroniques aériennes. 
 

 

Ce guide est un catalogue de recommandations et de prescriptions techniques usuelles, générales et génériques. 

  Contrairement aux recommandations, les prescriptions présentent un caractère obligatoire.  

Elles sont encadrées et écrites en rouge et en gras. 
 

RAPPEL : Le marquage-piquetage est obligatoire :  

(Arrêté du 3 mars 2014 modifiant l'arrêté du 8 septembre 2009) 

Article 27.3.1 : Lorsque les travaux doivent être exécutés au droit ou au voisinage d'ouvrages souterrains, enterrés, 
subaquatiques ou aériens, tels que canalisations et câbles ou autres réseaux, dépendant du maître de l'ouvrage ou de 
tierces personnes, le représentant du pouvoir adjudicateur prend à sa charge les sondages préalables en trois dimensions 
des ouvrages souterrains (voir aussi le chapitre 5.9 du fascicule 1 du Guide d’application de la règlementation). 

Coordonnées de points remarquables de 

l’ouvrage dans le système de projection : 

EPSG :2154 – RGF93, Lambert 93 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/

